Réunion EHPC du dimanche 26 mars 2017
Sont présents : Joël, Henri, Sara, Eric et Janine, Céline, Armelle, Marie-Claire, Marie-Christine, Mathilde (passée brièvement), Nadine.
Sont excusés : Clod, Famille Cazin, Odile, Catherine, Claude et Jean-René, Sébastien.
Ordre du jour
1 – Les espaces partagés : finalisation des plans à proposer aux architectes
· Grande salle

· Atelier

· Chambre et salle d’eau d’amis

· Buanderie/séchoir

· Rangements

2 – Les appartements : quels choix collectifs ? 
· Sols

· Murs

· Eviers

· SDB : meubles lavabo, douches, carrelage

3 – Cahier des clauses techniques (CCTP)

Retour sur la lecture des différents lots : observations, commentaires. 

 4 – Questions diverses 
· Point sur le dossier Fondation de France
· Dossier de candidature CLMH

· Echanges courriels Joël/Vincent Lourier (non traité)
· Projet jardin (Henri) (non traité)
· RV avec les architectes et CLMH
· Recrutement candidats
Préambule
Marie-Christine fait part de ses problèmes de santé qui la déconcentrent du projet. Et du souci financier qui s’y ajoute. Aucun emprunt personnel possible, même court, même « petit », même transitoire en raison du refus de l’assurance décès/invalidité. Et en VEFA, il va falloir payer très vite. Il faudrait que les prix soient revus à la baisse. Qu’en est-il du foncier ? 
1 – Les espaces partagés : finalisation des plans à proposer aux architectes
La grande salle : Eric, Joël et Marie-Claire ont travaillé dessus et ont proposé 3 schémas (communiqués par mail dans la semaine) qui respectent la contrainte d’une cuisine de 13 m2 afin que la salle elle-même ne dépasse pas 49 m2. Ils commentent et argumentent ces 3 choix. On acte le plan 5 avec la cuisine en L comportant 2 accès. Eric a reporté le nombre de prises électriques proposées sur le plan des architectes. Il faudrait finaliser leur emplacement en prévoyant 3 grandes zones d’éclairage dans la pièce, demander que ce soit au-dessus du plan de travail dans la cuisine. Localiser aussi l’emplacement de l’arrivée RJ 45. 
L’atelier : Eric a aussi dessiné un plan. On valide l’emplacement du plan de travail. Mettre plutôt l’évier près de la sortie ? Le plan électrique est à revoir. Il faut plusieurs prises de courant et des 20 ampères ! Jean-René envoie une idée de schéma en début de semaine. 
La chambre et la salle d’eau d’amis : les WC seront très utilisés (par les occupants de la chambre, par les personnes présentes dans l’atelier, dans la grande salle etc.). Comment préserver alors l’intimité de la salle d’eau ? Des WC séparés ? On essaie mais comment garder les normes d’accessibilité PMR sans « manger » trop d’espace ? Peut-on inverser l’ouverture des portes pour gagner de la place dans les pièces ? Voir s’il y a une norme et la commodité pour le passage. 
Buanderie et séchoir : les emplacements pour les machines (6 de prévus) nous conviennent. Il faut ajouter un évier et un plan de travail ou une table pour poser le linge, le plier etc. Et des petits rangements aussi pour les packs de lessive etc. Est-ce qu’on garde l’idée de mettre des congélateurs à tiroirs dans le séchoir, seul emplacement possible dans les espaces communs ? Auquel cas, prévoir les branchements dans le prolongement de ceux des machines.
Les rangements-stockages : ce sera un espace fermé mais pas isolé, comme une cave. Eric propose des plans avec 20 m2 de rangement et une allée de 50 cm de large pour circuler. Les étagères auraient 1 m de profondeur. L’espace de circulation apparaît étroit, manque de recul pour déposer, sortir du matériel. Il faut réfléchir aux allées de circulation afin que les rampes d’éclairage soient au-dessus. Créer une commission pour l’agencement de ces espaces : qui serait volontaire ? 
2 – Les logements 
Rappel : que chacun envoie ses plans, descriptifs, souhaits à MP Bernard pour demain lundi 27 au plus tard. Attendre le retour des architectes pour connaître les possibilités/impossibilités. Voir ensuite comment on peut communiquer avec elles si nécessaire (téléphone, mail, autre RV ?). Il y a eu des problèmes de transmission entre les architectes. Eric propose un tableau de positionnement pour le choix des sols (PVC, lino, parquet). Quelle préférence pour quel prix ? C’est à négocier avec Mr Brochard car c’est CLMH qui est habilité à répondre. Etre vigilant sur la qualité du matériau et de la pose. 
3 – Cahier des clauses techniques (CCTP)
Les peintures : Catherine a fait un retour détaillé par mail. Se renseigner sur la finition proposée dite « courante » qui paraît sommaire et nécessiter un traitement supplémentaire. L’entreprise conseille au minimum une finition « soignée ». Se faire préciser aussi les plinthes qui ne seraient qu’une « imitation de plinthe » en peinture, en PVC ? 
L’ascenseur : ce sera forcément du top moderne avec toutes les normes requises. Les travaux techniques sont à la charge de l’ascensoriste, d’autres prestations sont à la charge de la maîtrise d’ouvrage. Pas bien compris si la télésurveillance obligatoire est à la charge de l’ascensoriste ou d’un autre prestataire. Le contrat de maintenance obligé est assuré au titre du marché la 1ère année.
Les carrelages : concernent une partie des pièces communes. Résistance au feu prévue. On y parle de plinthes en carrelage, pour les pièces communes sans doute ? 

Plusieurs absents, il manque des retours.

4 – Questions diverses 
Fondation de France : Joël a été contacté par Sylvie Pagès qui s’intéresse de près au projet et se propose de venir à Caen nous rencontrer. C’est une très bonne nouvelle ! Ce sera le lundi 10 avril à 10h. Qui peut se rendre disponible ? 
Dossier de candidature : penser à le déposer à CLMH si ce n’est déjà fait. 

RV avec les architectes et CLMH : pour finaliser les parties communes, pour les demandes particulières, pour des options collectives. En attente de propositions de dates. 

Recrutement candidats : Nadine assiste aux réunions mais ne se prononce pas pour l’instant. CLMH a parlé de commercialisation à partir du mois de mai pour tous les logements vacants. Est-ce qu’on essaie d’anticiper ? Est-ce qu’on propose un partenariat à CLMH dans cette démarche de recrutement ? Il faut du temps pour s’intégrer au groupe et au projet. Ce serait préférable qu’on soit autonome là-dessus. Là où nous en sommes, faut-il attendre que les plans soient figés et les prix clairement fixés ? 
 5 – Prises de décision
· Le plan de la grande salle est acté.
· Attente du plan de Jean-René pour l’atelier.
· Constituer une commission pour les espaces de stockage.
· RV avec Sylvie Pagès de la Fondation de France le 10/04 à 10h sur le terrain Calmette.

· Prise de RV avec les architectes et avec Mr Brochard.

· Envoi des plans et descriptifs personnels pour les logements. 

Séance levée à 21 h !!!
La prochaine réunion plénière est fixée au dimanche 09 avril à 17h50 à la MDS.
